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54^e ANNÉE — N# 10. Samedi 4 mars 1916.
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ÇnmmoipD du N° du 4 mars 1916 : Le serment
OUJllIUdll D (L. Mogeon). — Lai a tsesî et tsesî (Marc
ii Louis). — Le drapeau suisse. — C'est la mode!...
— Autour du guillon (X.). — Sous les armes. — On
est comme ça, chez nous (Pierre-Abram). — Jean de

Brogny (A suivre). — Brindilles.

LE SERMENT
1

LE
2 janvier 1798 la Diète helvétique réunie

en session extraordinaire à Aarau adressait

au pays la proclamation suivante qui,
fut transmise au Pays de Vaud par l'Avoyer, Petit
et Grand Conseils, de la République de Berne :

« Aucun habitant de notre commune patrie
helvétique ne pourra méconnaître que l'état
heureux, florissant dont elle jouit depuis des
siècles est l'effet de la parfaite union confédérale
de tous Ies cantons et de leurs Alliés, ainsi
que de leurs efforts constants à entretenir la
bonne intelligence avec les puissances voisines ;

par là tous les pays suisses ont été préservés des
dangers pendant la dernière guerre et la
tranquillité, la paix, n'ont pas été troublés chez eux.

Tous les louables Etats de la Confédération
helvétique ont pris la résolution, non seulement
de continuer à l'avenir leurs soins pour le maintien

de la meilleure harmonie avec les puissances
étrangères, mais encore d'affermir les avantages
inappréciables de la Confédération helvétique,
en faisant la déclaration solennelle qui sera
consacrée par le renouvellement du serment de
leur union, que leurs députés assemblés à
Aarau doivent jurer en leur nom, de rester

toujours et fermement fidèles à leur alliance et attachés

à leurs engagements réciproques.
Les Etats helvétiques sont assurés que tous et

chacun de leurs bourgeois, ressortissants ethabi-
tants, seront empressés, aussitôt que la voix de
la patrie les appellera, de sacrifier leurs
personnes, leur sang et leurs biens pour le soutien
de notre Union helvétique, pour le maintien de
notre sainte religion, pour la protection ele la
sûreté publique des personnes et des propriétés.

Dieu qui, par sa bonté et toute-puissance nous
a protégés jusqu'ici, si miraculeusement, veuille
bénir ces sentiments de fidélité et loyauté et en
étendre les heureux fruits, la paix, et la tranquillité

sur nos descendants jusqu'aux temps les
plus reculés. »

Ce n'est pas sans émotion que nous relisons
aujourd'hui ces paroles. Elles seraient datées
de Berne le 2 janvier 1916 qu'à part un ou deux
mots tout Suisse les comprendrait.

Mais au commencement de 1798, les Vaudois,
quoique Suisses, faisaient encore partie
intégrante de la puissante -`épublique oligarchique de
LL. EE. Il ne faut donc pas être trop surpris si à

Lausanne, il y eut, à l'annonce de la cérémonie
de la prestation du serment qui devait avoir lieu
le 10 janvier, quelque agitation. Le mouvement
révolutionnaire devant aboutir à la proclamation

de l'indépendance vaudoise avait déjà
commencé. Des comités étaient tormés, des pétitions

signées, l'une demandant au Conseil des

Deux Cents de bien vouloir, par l'intermédiaire

du magistrat de l'Hôtel de Ville, convoquer

sans retard les Etats de Vaud, dont la
réunion était suggérée par F. C.delaîJarpe.Tenant
compte cependant des objections qui pouvaient
être formulées du fait que cette « réunion des
Etats de Vaud », était tombée en désuétude, quoique

inscrite dans un traité, depuis la conquête
bernoise, les citoyens initiateurs, « bourgeois-et
habitants de Lausanne » pensaient « qu'il serait
bien plus conforme aux circonstances présentes
et aux désirs des signataires que l'on convoquât
les députés, qui seraient nommés par tous les

bourgeois des Villes et communautésdu Paysde
Vaud, pour présenter à qui de droit les griefs du
peuple vaudois. Le Petit Conseil fut chargé le

4janvier de remettre cette requête auConseil des
Deux Cents qui, le lendemain, en renvoya l'examen

à une commission composée de cinq membres

et adopta le rapport de celle-ci le 8janvier.
Les « illustres et hauts députés de LL. EE. nos
souverains seigneurs 1) présents à Lausanne
furent chargés d'une démarche à Berne. La
requête, accompagnant l'envoi de la pétition,
disait entre autres :

Depuis longtemps il existe parmi les habitants

du Pays de Vaud une inquiétude et une
sorte de mécontentement de l'état présent des
choses... On ne peut plus se le dissimuler :

l'influence étrangère paraît vouloir protéger ces
dispositions... Le magistrat de Lausanne, après
une mûre délibération, vous supplie, illustres,
hauts, puissans et souverains seigneurs de

daigner aviser à une mesure dont l'objet sera de
former et rassembler une représentation de vos
fidèles sujets du Pays de Vaud, dont la Ville de
Lausanne fait partie « afin que sous vos auspices

ils puissent vous faire entendre leurs
doléances et obtenir de notre justice le redressement

de leurs griefs ».

Chose à remarquer: cette requête devait res-
terà l'état de manuscrit, mais les députés de LL.
EE. ayant éludé leur promesse de la faire tenir
au « Souverain », on en décida l'impression, ce

fer rouge de toute opposition. C'est qu'il s'agissait

avant tout d'obtenir la prestation du
serment qui, pour les Vaudois, devait être, non pas
un serment à la patrie suisse, mais un serment
d'obéissance à Berne. Pourtant, il fallait tenir
compte de l'état des esprits. Mal préparés aux
résistances que brusquement elles rencontraient
sur leur chemin de la part de ceux qui devaient
plutôt être enchantés d une administration leur
assurant « le bien-être » — on parlait même de

« l'opulence croissante des campagnes » — LL.
EE. louvoyèrent et firent preuve de cette
faiblesse qui fut leur ruine.

Déjà alors, les discours étaient quelquefois
imprimés d'avance. Dès le soir du 8 janvier on
avait connaissance de celui qui devait être
prononcé le surlendemain, et dont voici la teneur :

« Nobles Conseils, vassaux et justices, vénérable

clergé, honorables communes, braves
officiers et soldats, et vous tous qui êtes ici assemblés

:

c< Vous voyez devant vous des Députés «om¬

breux de notre souverain et de vos Pères pour
recevoir le serment de votre fidélité, dont vous
leur avez donné des preuves non interrompues
depuis des siècles : ils savent que)ce que promet
devant Dieu un peuple loyal et plein d'honneur
lui est sacré.

Ils vous promettent de la part de ce même
souverain le fidèle maintien de vos Droits,
Privilèges, bons Us et coutumes ; d'étendre,|sans
délai, votre félicité et de faire, pour votre
bonheur, ce qui peut satisfaire tout homme libre
qui ne demande que la prospérité de sa Patrie.

Il ne séparera jamais sa Cause de la vôtre ; il
combattra pour vous comme vous combattrez
pour lui contre tous ceux qui voudraient troubler

la tranquillité et le bien qui unit le gouvernement

aux gouvernés. »

(A suivre) L. Mogeon.

Sur parole. — La bonne d'un docteur entre
dans le cabinet de son maître.

— Monsieur, il y a là deux muets qui viennent
pour une consultation.

— Des muets?... Sont-ils vraiment muets?
— A ce qu'y disent.

LAI A TSESI ET TSESI

S'appelave
Janeau à Grâobon,- sa fenna

Marienne à Grâoboñ et son valet Tiène à
Janeau à Grâobon. Clli Janeau l'avâkma-

ryâ l'erdzeint, câ lî l'avâi po tot trossê, quemet
ie desâi, que 1'allel, lo veni et lo pèlâ franc.
Assebin l'avâi dû ein eindourâ avoué sa
Marienne que lâi ein avâi fé vère de tote lè couleii :

l'è su que n'ètâi pas prau retso po sa fenna que
l'avâi z'u on galé bin aô sèlâo et min de dèvalle
à l'ombro. Quand la Marienne l'avâi bouibâ et
que l'avâi fé son Tienne s'ètant met lè dou contre

lau père. L'è clli valet que repondâi, quand
lè qu'on lâi dèmandàve quin âdzo l'avâi son
père :

— N'ein sé rein, que desâi, mâ lâi a dza grand
teimps que dèmâore avoué no.

Sti tsautein, lo père et lo valet couillessant
dâi cerise dessu on pucheint ceresî de la part
d'avau de l'ottô. Clli ceresî ètâi hiaut quemet
on motîet l'avâi faliu allâ dein l'âbro, na pas
betâ onn' òtsîla, que n'arâi pas pî ètâ tant qu'à
la fonda..Janeau s'ètâi dan aguelhî âo fin cou-
tset tandu que son bouîbo restâve on bocon ein
avau. Tot d'on coup, qu'a-te voliu féré mon
Janeau A-te fé état d'accroutsî on galé moutset
âo fin bet de Ia brantse? Ao-bin a-te ludzî on
bocon N'ein sé rein mâ ie s'è deguenautsî. Et
lo vaitcé que tsî ein travè avau l'âbro, le piaute
d'on côté, lè bré- de l'autro, ein coudheint sè

rattrapa. Ma tot ètâ po rein, lè brantse sè frèzâ-
vant lè z'ene aprî lè z'autre, lè cerise châotâ-
vant et s'acrasâvant. Dinse tseseint l'arreve vè
son valet que sè met à lâi bramâ quand vâi lo
dèfreguelhiâdzo que fasâi :

— Père père taborniau Tsî de poueinte, te
trosse tote lè brantse

Marc a Louis.
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